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CHRISTIAN GROSSE

Uni  ver  sité de Genève

L’esthé  tique du chant dans la piété 
cal  vi  niste aux pre  miers temps 

de la Réforme ( 1536-1545)

Contrai  re  ment aux idées reçues, l’esthé  tique assume bien une fonc  tion 
dans les formes rituelles adop  tées par les Églises issues de la Réforme 
cal  vi  niste. Mais il revient moins à l’image, consi  dé  rée avant tout comme 
une source de dis  trac  tion, qu’à la musique de por  ter cette dimen  sion dans 
la piété réfor  mée. Retra  çant la for  ma  tion de la pen  sée calvinienne sur 
la ques  tion des rap  ports entre culte et musique entre 1536 et 1543, cette 
étude montre comment le théo  logien en vient durant ces années à consi -
dé  rer que le chant des psaumes per  met de conci  lier dans la dévo  tion, un 
pro  ces  sus cogni  tif, guidé par le sens des paroles, et un mou  ve  ment affec  tif, 
sus  cité par la mélo  die. C’est, aux yeux de Calvin, de la jonc  tion de ces 
deux dyna  miques que naît l’élé  va  tion spi  ri  tuelle à laquelle le culte doit 
conduire.

The Aesthetics of Song in Calvinist Piety 
in the Early Re   forma  tion ( 1536-1545)

Notwithstanding com   mon belief, aesthetics had an impor  tant function 
in ritual forms implemented by Reformed Calvinist Churches. The impact 
of aesthetics on reformed piety rested less on images, considered to be a 
source of dis  trac  tion, than on music. By reconsidering the evolution of 
Calvin’s thoughts on the relationship between music and religious ser  vices 
between 1536 and 1543, this study reveals how Calvin came to consider 
that, by singing psalms, Christians in their devotion could conciliate both 
a cogni  tive process guided by the meaning of the words and an affec  tive 
response triggered by the tune. For Calvin, the spi  ri  tual elevation to which 
religious ser  vices should lead was to emerge from the conjunction of these 
two impetuses.
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Il reste aujourd’hui dif  fi   cile de poser le pro  blème du rite, du 
recours à l’art, aux sens et à l’émo  tion dans la culture reli  gieuse 
réfor  mée sans devoir commen  cer par affron  ter les idées et les repré -
sen  ta  tions qui ont long  temps déter  miné la manière dont ces ques -
tions étaient envi  sa  gées. Dans l’opi  nion commune, la Réforme 
reste assi  mi  lée à une entre  prise de rejet de la culture rituelle issue 
du chris  tia  nisme médié  val. Elle aurait ainsi fondé une reli  gion dont 
l’anti-   ritualisme consti  tue  rait l’un des traits domi  nants. Res  tau  rant 
le culte « en esprit et en vérité », elle aurait sur  tout œuvré à cen  trer 
la commu  ni  ca  tion avec le divin sur la parole et sub  sti  tué à une piété 
essen  tiel  le  ment col  lec  tive, nour  rie de gestes et d’images, une piété 
plus inté  rieure, spi  ri  tuelle et indi  vi  duelle. La condam  na  tion de toute 
repré  sen  ta  tion ico  no  gra  phique du divin aurait pour sa part brisé le 
lien entre art et rituel tan  dis que la vio  lence ico  no  claste, expres  sion 
pra  tique d’une culture reli  gieuse réagis  sant contre la maté  ria  li  sa -
tion du divin et contre la convic  tion que le visible puisse média  ti  ser 
la rela  tion du croyant à son Dieu, aurait privé le regard de toute 
prise à l’inté  rieur des églises trans  for  mées en temples. Dépour  vue 
de véri  table dis  po  si  tif rituel et ico  no  gra  phique sus  cep  tible de contri -
buer à l’éveil des émo  tions, la reli  gion réfor  mée, fon  dée sur la sola 
scriptura, aurait opposé à l’ima  gi  na  tion et à la sen  si  bi  lité la rigueur 
du commen  taire suivi de la parole divine par le ser  mon.

En réa  lité, c’est à l’inté  rieur même de la ten  sion entre cette dimen -
sion cogni  tive et une dimen  sion sen  sible, entre une parole s’adres -
sant à l’intel  li  gence et des dis  po  si  tifs s’adres  sant aux sens qu’il faut 
cher  cher les élé  ments d’une esthé  tique cultuelle réfor  mée. Tel sera 
l’objet des déve  lop  pe  ments qui suivent. Mais aupa  ra  vant, il convient 
de rap  pe  ler les obs  tacles que la per  sis  tance des cli  chés dresse contre 
la ten  ta  tive de pen  ser ensemble rite et esthé  tique s’agis  sant de la 
culture reli  gieuse réfor  mée.

LES DÉFI  CIENCES ESTHÉ  TIQUES DU CULTE RÉFORMÉ

Les idées et les repré  sen  ta  tions dont il vient d’être ques  tion conti -
nuent en effet aujourd’hui à être confor  tées par la conver  gence 
des constats aux  quels abou  tissent aussi bien les débats internes au 



pro  tes  tan  tisme réformé que les tra  vaux historiographiques récents. 
L’essen  tiel des tra  vaux por  tant sur les rap  ports entre culte et art 
chez les réfor  més concorde depuis le XIXe siècle au moins à faire 
le constat qu’un défi   cit réformé en matière de rite s’accom  pagne 
d’une accultu  ra  tion en matière esthé  tique. « Est-   il ques  tion de 
culte, soit dans la conver  sa  tion, soit dans les livres ? Aus  si  tôt on ne 
manque pas d’avan  cer que le pro  tes  tan  tisme a étouffé les élans de 
l’ima  gi  na  tion, et méconnu ainsi la nature de l’homme et les effets 
du culte », obser  vait ainsi François Chapuis en 18341. Ce constat 
tra  verse l’ensemble du XIXe siècle et ses échos s’entendent encore 
lar  ge  ment à la fi n du siècle sui  vant, aussi bien dans les écrits des 
réfor  més que dans ceux des his  to  riens. Louis-   Frédérik Choisy se 
désole ainsi au début du siècle passé de « l’indif  fé  rence » des réfor -
més « envers l’esthé  tique2 » alors que Jérôme Cottin résume l’état 
de la ques  tion en signa  lant qu’« il existe un large consen  sus ten  dant 
à prou  ver que Calvin n’a rien compris à l’image et, par  tant, à tout ce 
qui s’y rat  tache de près ou de loin : la sacra  men  taire, la litur  gie, l’art 
ou l’esthé  tique3 ». Le constat paraît ana  logue en ce qui concerne 
l’archi  tec  ture reli  gieuse des réfor  més : la lit  té  ra  ture sur la ques -
tion est si pauvre qu’elle appa  raît comme le signe, selon Bernard 
Reymond, d’« une sorte d’ascèse ou de mor  ti  fi   cation du regard », 
chez les réfor  més4. L’his  to  rien de l’art Hans Belting par  tage ce diag -
nos  tic en inter  pré  tant « les murs nus des églises réfor  mées » comme 
« le sym  bole d’une reli  gion puri  fi ée et désensualisée qui ne jure que 
par le verbe5 ».

Face à ces constats plu  sieurs atti  tudes se dis  tinguent. Déplo  rant la 
« mono  to  nie », la « pesan  teur », la « froi  deur », la « nudité » ou la 
« séche  resse » de leur propre culte, les réfor  més de ten  dance « évan -
gé  lique » du XIXe siècle se sont effor  cés de réconci  lier culte et esthé -
tique, en ten  tant de réfor  mer les litur  gies ou en accor  dant davan  tage 

1. Essais sur les réformes du culte public, Genève, de l’impri  merie Ch. Gruaz, 
1834, p. 24.

2. Le Culte pro  tes  tant. Réfl exions et sug  ges  tions, Genève, 1926, p. 12.
3. Le Regard et la Parole. Une théo  logie pro  tes  tante de l’image, Genève, 

Labor et Fides, 1994, p. 285.
4. Bernard Reymond, L’Archi  tec  ture reli  gieuse des pro  tes  tants, Genève, 

Labor et Fides, 1996, p. 8, 35.
5. Image et culte. Une his  toire de l’art avant l’époque de l’art, trad. de l’all. 

par Frank Muller, Paris, Le Cerf, 1998, p. 617.
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de place à l’orne  ment dans les temples6. En face de cette ten  dance, 
le cou  rant libé  ral reven  dique au contraire hau  te  ment le dépouille -
ment esthé  tique du culte réformé, comme signe d’une reli  gion qui 
s’adresse prin  ci  pa  le  ment à l’intel  li  gence. Eu   gène Choisy fait ainsi 
repo  ser son apo  logie du rituel eucha  ris  tique réformé sur l’oppo  si -
tion entre, d’un côté, le sen  ti  ment et l’ima  gi  na  tion et, de l’autre 
côté, une parole por  teuse de ratio  na  lité7. Une troi  sième ten  dance a 
tenté enfi n, durant la pre  mière moi  tié du XXe siècle, de prendre une 
posi  tion à la fois plus sur  plom  bante et plus théo  rique en cher  chant 
à reconsti  tuer une théo  logie réfor  mée posi  tive de l’image et à relier 
cette théo  logie à une tra  di  tion artistique pro  tes  tante8. Sou  cieux de 
retour  ner aux sources, prin  ci  pa  le  ment aux écrits de Calvin, ces tra -
vaux par  viennent à réunir une docu  men  ta  tion sur le sujet qui était 
jusque-   là res  tée épar  pillée, mais ils conservent des visées essen  tiel -
le  ment apo  lo  gé  tiques9.

Le bilan de ces recherches reste à ce jour mitigé. À la fi n du siècle 
pré  cé  dent, Jérôme Cottin constate encore, à pro  pos de l’image, que 
« la théo  logie pro  tes  tante […] d’une manière géné  rale n’a rien dit 

6. F. Chapuis, op. cit., p. 46 ; François David, His  toire des litur  gies du culte 
chré  tien, Genève, impri  merie de Ferdinand Ramboz, 1840, p. 36 ; Eu   gène Bersier, 
« Culte », in F. Lichtenberger (dir.), Ency  clo  pé  die des sciences reli  gieuses, t. II, 
Paris, Sandoz et Fischbacher, 1878, p. 530.

7. La Théo  cra  tie à Genève au temps de Calvin, Genève, C. Eggimann, 1897, 
p. 238. Louis Choisy défend la même posi  tion en reconnais  sant éprou  ver « une 
sérieuse inquié  tude lorsque, dans le culte, on met trop en branle le sen  ti  ment et l’ima -
gi  na  tion, et que l’on incline à négli  ger la conscience ». Il conclut en sou  li  gnant que 
« la pré  di  ca  tion doit gar  der son rang dans notre culte » (L’Ado  ra  tion dans le culte. 
Rap  port pré  senté à Genève le 27 sep  tembre 1887 à la sei  zième assem  blée géné  rale 
de l’union évan  gé  lique suisse, Genève, E. Beroud et Cie, Libraires, 1887).

8. Voir en par  ti  cu  lier : Abraham Kuyper, Lec  tures on Calvinism, New York, 
Cosimo Classics, 2007 (1899) ; É   mile Doumergue, L’Art et le Sen  ti  ment dans 
l’œuvre de Calvin. Trois confé  rences pro  non  cées à Genève dans la salle de la 
Réfor   ma tion, à Lausanne, dans le temple de Saint-   François en avril 1902, Genève, 
Slatkine Reprints, 1970 (1902) ; Léon Wencelius, L’Esthé  tique de Calvin, Paris, 
Les Belles Lettres, 1937 ; Paul Romane Musculus, La Prière des mains. L’Église 
réfor  mée et l’art, Paris, Édi  tions « Je sers », 1938 ; Pierre Bourguet et al., Pro  tes -
tan  tisme et Beaux-   Arts, Paris, Édi  tions « Je sers », 1945 ; pour une pré  sen  ta  tion 
syn  thé  tique de cette lit  té  ra  ture et de ses prin  ci  pales orien  ta  tions : Philip Benedict, 
« Calvinism as a Culture ? Preliminary Re   marks on Calvinism and the visual 
Arts », in Paul Corby Finney (éd.), Seeing beyond the Word : Visual Arts and the 
Calvinist Tra  di  tion, Grand Rapids, Mi   ch., W.B. Eerdmans, 1999, p.  19-24.

9. Constatant par exemple que « c’est devenu un lieu commun, parmi bon 
nombre de pen  seurs, que le pro  tes  tan  tisme a été dès le début hos  tile à la beauté, 
à l’art sous toutes ses formes et que depuis il a été fi dèle à cette tra  di  tion », 
L. Wencelius affi che son inten  tion de « révi  ser le pro  cès » (op. cit., p. 10).
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de posi  tif la concer  nant, et cela depuis le XVIe siècle, à l’excep  tion 
notoire, mais vite oubliée du Luther d’après 1522 ». Après avoir 
tenté de renou  ve  ler l’approche par le recours à la sémio  tique, Cottin 
doit cepen  dant admettre que s’il est pos  sible d’abou  tir sur cette ques -
tion à des « pré  li  mi  naires métho  do  lo  giques », il est en revanche trop 
tôt pour for  mu  ler à par  tir de la tra  di  tion pro  tes  tante une « esthé  tique 
théo  lo  gique10 ».

Ce qui frappe sur  tout dans toute cette dis  cus  sion, au-   delà de la 
ten  ta  tive dont elle témoigne de refor  mu  ler posi  ti  ve  ment le rap  port 
de la culture réfor  mée à l’art, c’est que le pro  blème spé  ci  fi que d’une 
esthé  tique réfor  mée du culte n’est en géné  ral sou  levé que comme 
un sous-   chapitre de la ques  tion plus géné  rale des rela  tions entre 
art et reli  gion réfor  mée. Ce pro  blème est ainsi posé à par  tir d’un 
point de vue qui biaise l’approche et réduit la por  tée des affi r  ma -
tions aux  quelles par  viennent les auteurs qui s’y sont inté  res  sés. De 
même qu’ils valo  risent fi na  le  ment la dimen  sion dyna  mique et non 
confl ic  tuelle du rap  port que la reli  gion réfor  mée entre  tient en fi n 
de compte avec l’art, de même, ils s’efforcent sur  tout de prou  ver 
que loin de reje  ter sim  ple  ment l’expres  sion rituelle, cette reli  gion 
a eu une théo  logie posi  tive du culte. Une fois ces deux démons  tra -
tions faites, l’essen  tiel de la tâche que ces auteurs s’étaient assi -
gnée paraît réa  li  sée de telle sorte qu’une syn  thèse ne semble plus 
néces  saire.

Par ailleurs, la mise en évi  dence de la dimen  sion « ico  nique » 
du sacre  ment dans la doc  trine réfor  mée, qui le reconnaît comme 
une « pein  ture » ou comme un « miroir », n’a pas per  mis de rendre 
compte de l’esthé  tique cultuelle de la Réforme. Elle a conduit, 
d’une part, à une sémio  tique visant à élu  ci  der le rap  port entre signe 
et chose signi  fi ée qui s’ins  crit dans l’image11 ; d’autre part, à une 
théo  logie des moyens de commu  ni  ca  tion avec les hommes ins  ti  tués 
par le divin.

Pour sor  tir à la fois des perspec  tives apo  lo  gé  tiques et des impasses 
qui viennent d’être signa  lées, il faut adop  ter une stra  té  gie oblique 
consis  tant à abor  der le pro  blème non pas d’abord sur le plan théo -
rique, mais tel qu’il s’est pré  senté his  to  ri  que  ment. On verra alors 

10. J. Cottin, op. cit., p. 18.
11. Sur cette sémio  tique, voir par exemple : Bernard Cottret, « Pour une 

sémio  tique de la Réforme : le Consen  sus Tigurinus (1549) et la Brève réso  lu  tion… 
(1555) de Calvin », in Annales ESC, 39/2 (1984), p.  265-285.
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que l’esthé  tique cultuelle réfor  mée prend en réa  lité forme sur un 
autre ter  rain que sur celui de l’image. À cet égard, l’évo  lu  tion de 
la pen  sée calvinienne, au cours de la période durant laquelle les 
formes rituelles du culte réformé se mettent en place, soit prin  ci  pa -
le  ment entre 1537 et 1543, doit être consi  dé  rée comme fon  da  trice, 
du point de vue de la tra  di  tion réfor  mée.

GENÈSE D’UNE ESTHÉ  TIQUE CULTUELLE RÉFOR  MÉE ( 1536-1543)

Dans la pre  mière édi  tion de l’Ins  ti  tution de la reli  gion chré  tienne, 
parue à Bâle en 1536, Calvin ne se pré  oc  cupe guère de ques  tions 
litur  giques. Par  ti  san d’une célé  bra  tion eucha  ris  tique coïn  ci  dant 
avec le ser  vice divin domi  ni  cal, il pro  pose certes, dans le cha  pitre 
consa  cré aux sacre  ments, les grandes lignes d’une litur  gie arti  cu -
lée autour du ser  mon et de la commu  nion. Mais l’ordre à suivre 
pour cette célé  bra  tion n’y est décrit qu’en une dizaine de lignes. 
Calvin s’attache alors davan  tage à dénon  cer la « tyran  nie » que les 
obli  ga  tions rituelles impo  sées par l’Église romaine exercent sur les 
consciences chré  tiennes, qu’à défi   nir pré  ci  sé  ment les contours des 
usages reli  gieux des  ti  nés à se sub  sti  tuer au sys  tème rituel hérité du 
chris  tia  nisme médié  val. Sou  cieux avant tout de défendre la « liberté 
chré  tienne » et dépourvu à cette époque de charge pas  to  rale, il 
consi  dère qu’à l’excep  tion des pra  tiques qui ont été divi  ne  ment ins -
ti  tuées pour attester la pro  messe de salut, les usages cultuels sont 
indif  fé  rents et peuvent être par consé  quent libre  ment déter  mi  nés 
par chaque Église. Leurs formes découlent à ses yeux de l’his  toire 
et des tra  di  tions locales ; elles ne relèvent donc que mar  gi  na  le  ment 
de la théo  logie. S’abstenant donc d’entrer dans des des  crip  tions 
détaillées, Calvin se contente de fi xer des règles géné  rales : que 
les pra  tiques reli  gieuses demeurent tou  jours conformes aux pres -
crip  tions des Écri  tures, tendent à l’édi  fi   ca  tion des fi dèles en évi  tant 
d’obs  cur  cir les inten  tions divines et res  pectent des prin  cipes de sim -
pli  cité, d’hon  nê  teté et de décence12. Dans l’ensemble, la réfl exion 
est assez som  maire, essen  tiel  le  ment nor  ma  tive ; la ques  tion esthé -
tique n’a ici pas véri  ta  ble  ment sa place.

12. Joannis Calvini Opera quae supersunt omni   a, G. Baum, E. Cunitz et 
E. Reuss (éd.), Brunswick, Berlin, Schwestschke et Filium,  1863-1900, 59 vol. 
(par la suite : CO), t. I, cc.  3-252, en par  ti  cu  lier p.  81-90,  102-139.
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Ce n’est qu’à par  tir du moment où il est retenu à Genève par 
Guillaume Farel en 1536 puis investi d’une fonc  tion pas  to  rale, 
que Calvin commence à prendre la mesure de l’impor  tance que 
revêtent les formes cultuelles et qu’il s’inter  roge sur les dis  po  si  tifs 
rituels aux  quels il convient de recou  rir pour sus  ci  ter la dévo  tion 
des fi dèles. Les pre  miers élé  ments d’une doc  trine de la dimen  sion 
esthé  tique du culte émergent de ces nou  velles pré  oc  cu  pa  tions. Or, 
de manière carac  té  ris  tique, cette réfl exion ne s’engage pas sur le 
thème des images ou sur celui des sacre  ments, mais s’éla  bore à 
par  tir de la ques  tion du rôle de la musique dans le culte. On trouve 
la pre  mière trace de cette réfl exion dans une série de mesures des -
ti  nées à conso  li  der l’Église de Genève que Farel et Calvin pré -
sentent aux magis  trats genevois en jan  vier 1537. En pré  am  bule 
aux « Articles » qui contiennent ces pro  po  si  tions, les auteurs 
font notam  ment obser  ver que « c’est une chose bien expediente à 
l’edifi cation de l’esglise de chan  ter aulcungs pseaumes en forme 
d’oraysons publicqs […] affi n que les cueurs de tous soyent 
esmeuz et inci  tés à for  mer [pareilles] oraysons et rendre pareilles 
louanges et grâces à Dieu d’une mes   me affec  tion ». Plus loin, ils 
déve  loppent leur argu  men  ta  tion en faveur de l’intro  duc  tion du 
chant des psaumes dans les célé  bra  tions de l’Église de Genève. 
Ils notent d’abord que celles-   ci sont alors « si froides, que cela 
nous doyt tour  ner à grand honte et confu  sion » ; la solu  tion pour 
remé  dier à cette froi  deur leur paraît pou  voir venir du chant : les 
« pseaulmes nous pour  ront inci  ter à eslever noz cueurs à Dieu et 
nous esmovoyr à ung ardeur tant de l’invocquer que de exal  ter par 
louanges la gloyre de son nom13 ».

13. CO, t. X, cc.  6-12 (« Articles » du 16 jan  vier 1537). Les cultes sont 
alors célé  brés à Genève selon la litur  gie de Guillaume Farel (1533) qui ne men -
tionne pas le chant des psaumes (La Maniere et fasson qu’on tient es lieux que 
Dieu de sa grace a visites, éd. par Jean-   Guillaume Baum, Strasbourg, Treuttel et 
Wurtz ; Paris, J. Cherbuliez, 1959). Sur l’impor  tance de ces « Articles » pour les 
réfl exions de Calvin sur la musique et plus lar  ge  ment sur le déve  lop  pe  ment de sa 
théo  logie de la musique, la meilleure reconsti  tution est celle de Charles Garside : 
« The Origins of Calvin’s Theology of Music », in Tran  sac  tions of the American 
Philosophical Society, 69/4 (1979), p.  1-36 ; dans une perspec  tive plus théo  lo  gique 
et plus récem  ment, voir : Jan Smelik, « Die Theologie der Musik bei Johannes 
Calvin als Hintergrund des Genfer Psalters », in Eckhard Grunewald, Henning 
P. Jürgens et Jan R. Luth, Der Genfer Psalter und seine Rezeption in Deutschland, 
der Schweiz und den Niederlanden,  16-18. Jahrhunder, Tübingen, Max Niemeyer 
Verlag, 2004, p.  61-77.
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Ces quelques brèves remarques contiennent à l’état d’embryon la 
plu  part des élé  ments d’une théo  rie de la fonc  tion de la musique en 
tant que véhi  cule d’une émo  tion reli  gieuse, à laquelle Calvin don -
nera une forme défi   ni  tive au début des années 1540. À ce stade du 
moins, l’idée est clai  re  ment expri  mée que la parole ne se suf  fi t pas à 
elle-   même, que, pour qu’elle pro  duise ses effets, elle a besoin d’une 
aide afi n qu’à l’effet cogni  tif sus  cité par le sens des mots se joigne 
un effet émo  tion  nel porté par la musique.

Durant son exil de trois ans à Strasbourg, entre 1538 et 1541, 
Calvin subit l’infl u  ence du théo  logien Martin Bucer qui avait contri -
bué à ins  tau  rer dans cette ville, dès le début des années 1520, un 
culte compre  nant le chant de psaumes. Calvin, qui a en charge la 
commu  nauté des Fran  çais éta  blis à Strasbourg, tra  vaille alors à la 
fois à déve  lop  per sa théo  logie de la musique dans le cadre d’une 
nou  velle édi  tion de l’Ins  ti  tution de la reli  gion chré  tienne et à mettre 
ses idées à l’épreuve en intro  dui  sant dans le culte de cette commu -
nauté un pre  mier ensemble de dix-   neuf psaumes, ver  si  fi és en par -
tie par lui-   même, en par  tie par le poète Clé  ment Marot14. Dans le 
même temps, il affi ne ses concep  tions litur  giques en rédi  geant, pour 
cette commu  nauté, une litur  gie dont la pre  mière édi  tion est per  due 
et que nous connais  sons par sa réédi  tion15.

Rap  pelé à Genève en 1541, il y publie l’année sui  vante une nou -
velle litur  gie, pré  cé  dée d’une courte pré  face de sept pages (« Epistre 
au lec  teur ») dans laquelle il jus  ti  fi e ses concep  tions litur  giques16. 
En 1543, il signe une nou  velle ver  sion de cette pré  face complé  tée 
d’un déve  lop  pe  ment sur le rôle de la musique et plus par  ti  cu  liè  re -
ment du chant des psaumes17. Ce texte modi  fi é paraî  tra par la suite 

14. Aulcuns Pseaulmes et Can  tiques mys en chant, À Strasburg, [s.n.], 1539 
(voir la réim  pres  sion phototypographique par D. Delétra, Genève, Jullien, 1919).

15. [Calvin, Jean], La Manyere de faire prieres aux eglises francoyses, tant 
devant la predication comme apres, ensemble pseaulmes et canticques francoys 
qu’on chante a   us dictes églises…, [fausse adresse :] Imprimé à Rome par le 
comman  de  ment du Pape, par Theodore Brüss Allemant, son impri  meur ordi  naire, 
Le 15 de febvrier (1542). Pour un résumé sur cette période, voir der  niè  re  ment : 
Robert Weeda, L’« Église des Fran  çais » de Strasbourg ( 1538-1563). Rayon  ne -
ment euro  péen de sa litur  gie et de ses Psau  tiers, Baden-   Baden et Bouxwiller, Édi -
tions Valentin Koerner, 2004, p.  13-39.

16. La Forme des prieres et chantz ecclesiastiques, avec la maniere d’admi -
nis  trer les Sacremens, et consa  crer le Mariage : selon la coustume de l’Eglise 
ancienne, [Genève, Jean Girard], 1542, f.  a2-a5.

17. Pierre Pidoux, Le Psau  tier hugue  not du XVIe siècle. Mélo  dies et docu  ments, 
2 vol., Bâle, Baerenreiter, 1962, vol. II, p.  15-21. L’« Épistre au lec  teur » est inti  tu -
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en ouver  ture de tous les psau  tiers réfor  més publiés en langue fran -
çaise jus  qu’au XVIIe siècle. Il connaî  tra ainsi, en par  ti  cu  lier après 
l’achè  ve  ment en 1562 de la ver  si  fi   ca  tion complète des cent cin -
quante psaumes, une très large dif  fu  sion : pour la seule année 1562, 
plus de trente mille exem  plaires intro  duits par ce texte ont été impri -
més à Genève. Cette pré  face joue à ce titre un rôle essen  tiel dans 
la for  ma  tion et la per  pé  tua  tion de la dévo  tion réfor  mée. À cause 
de son infl u  ence et de l’impor  tance de son contenu pour la compré -
hen  sion de l’esthé  tique cultuelle réfor  mée, elle mérite une ana  lyse 
détaillée.

« EN   FLAMBER LE CŒUR DES HOMMES » : 
LA PRÉ  FACE DE CALVIN AU PSAU  TIER

D’emblée, dans sa pre  mière ver  sion, ce docu  ment consti  tue une 
prise de posi  tion, très nette, sur le sta  tut de la vue dans l’expé  rience 
cultuelle. Les normes litur  giques édic  tées par Dieu, écrit Calvin dès 
les pre  mières phrases, ne l’ont pas été « seule  ment pour amu  ser le 
monde à veoir et regar  der18 ». D’entrée de jeu, Calvin écarte donc 
la dimen  sion visuelle du culte, parce qu’il la consi  dère comme une 
source de dis  trac  tion du fi dèle. Il s’efforce par consé  quent de situer 
le débat sur un ter  rain qui lui paraît plus essen  tiel. Rap  pe  lant une 
règle qu’il avait déjà énon  cée en 1536 selon laquelle « tout ce qui 
se faict en l’Église » doit être « rap  porté à l’edifi cation commune 
de tous », il défi   nit ce pro  ces  sus d’édi  fi   ca  tion comme étant d’abord 
de nature cogni  tive. Le culte ne peut donc exer  cer les effets que 
l’on en attend, qu’à la condi  tion que nous « soyons instruictz pour 
avoir intel  li  gence de tout ce qui a esté ordonné pour nostre uti  lité ». 
En d’autres termes, la pre  mière règle à laquelle doit obéir le culte, 
c’est de déployer un dis  cours que les fi dèles soient en mesure de 
comprendre. Cette entrée en matière ouvre la voie à une longue 
argu  men  ta  tion, appuyée sur l’auto  rité de saint Paul19, en faveur de 

lée, à par  tir de 1543 : « À tous chrestiens et ama  teurs de la parole de Dieu, salut ». 
La pré  face est citée d’après : CO, t. VI, cc.  165-172.

18. CO, t. 6, cc. 165-166. L’ensemble de la pré  face occupe les colonnes 165 
à 172. Dans ce qui suit, je la cite tou  jours d’après cette édi  tion.

19. En par  ti  cu  lier : 1 Co 14,  14-16 : « Si je prie en lan  gage estrange, ma voix 
prie, mais mon intel  li  gence est sans fruit. Qu’est-   il donc de faire. Je prieray d’esprit, 
mais je prieray aussi d’intel  li  gence, je chanteray d’esprit, mais je chanteray aussi 
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l’usage de la langue ver  na  cu  laire dans le culte. La pos  si  bi  lité pour 
chaque fi dèle d’« estre par  ti  cipant » en répon  dant par un « amen » 
à une prière que l’on « faict au nom et en la per  sonne de tous », 
l’entre  tien de « la commu  nion de l’Église » par le culte, ne peuvent 
se réa  li  ser que si la célé  bra  tion emprunte la langue commune. Le 
texte insiste ici sur la valeur commu  nau  taire du culte, qui consti  tue 
l’une des carac  té  ris  tiques essen  tielles des célé  bra  tions litur  giques 
réfor  mées.

Calvin reprend et affi ne ce rai  son  ne  ment dans un pas  sage qu’il 
consacre aux sacre  ments. Il y adhère à la doc  trine augus  ti  nienne 
selon laquelle les sacre  ments sont des « parolles visibles20 ». Il 
reconnaît donc la dimen  sion « ico  nique » du sacre  ment dans le sens 
où celui-   ci uti  lise des signes et des actes rituels qui repré  sentent de 
manière sen  sible les pro  messes spi  ri  tuelles. Mais c’est pour ajou  ter 
aus  si  tôt qu’à défaut d’être éclai  rée par le dis  cours, la signi  fi   ca  tion 
du sacre  ment demeure inac  ces  sible. Réduit à sa fonc  tion de repré -
sen  ta  tion, le sacre  ment ne pro  duit pas de sens intel  li  gible. Il n’y a 
donc pas d’auto  no  mie de la repré  sen  ta  tion par rap  port à la parole. 
Dans le sacre  ment, « il ne faut pas qu’il y ait seule  ment un spec  tacle 
exté  rieur : mais que la doc  trine soit conjoincte avec, pour en don  ner 
intel  li  gence ».

Ces pas  sages de la pré  face à la litur  gie de 1542 confi rment que 
pas  ser par l’image pour reconsti  tuer l’esthé  tique cultuelle réfor  mée 
revient à pri  vi  lé  gier des dis  cours d’orien  ta  tion polé  mique dans les -
quels une doc  trine posi  tive en la matière est rare  ment for  mu  lée de 
manière expli  cite. À pre  mière vue, il semble qu’à la lumière de 
ces mêmes pas  sages il faille aussi don  ner rai  son à tous ceux qui 
ont jugé que la Réforme a détruit toute expres  sion sen  sible dans 
l’expé  rience cultuelle en la rédui  sant à une simple ins  truc  tion. La 
culture réfor  mée serait ainsi domi  née effec  ti  ve  ment par le pri  mat 
du commen  taire homi  lé  tique de la parole divine et se carac  té  ri  serait 

d’intel  li  gence. Autre  ment si tu bénis de voix, celuy qui est du simple popu  laire, 
comme dira-   il Amen à ta béné  dic  tion ? Car il ne sayt que tu dis » (La Bible fran -
çaise de Calvin, éd. Éd. Reuss, 2 vol., Paris, 1897, p. 571).

20. Sur cette doc  trine et son infl u  ence sur la théo  logie calvinienne des sacre -
ments et de la commu  nion en par  ti  cu  lier, voir : Gilian R. Evans, « Calvin on Signs : 
an Augustinian Dilemna » in Articles on Calvin and Calvinism : a fourteen-   volume 
Anthology of Scholarly Articles, Richard C. Gamble (éd.), vol. 10 : Calvin’s 
Ecclesiology : Sacraments and Deacons, New York, Londres, Garland, 1992, 
p.  153-163.
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donc essen  tiel  le  ment par son logo   centrisme. Mais la pré  face tient 
éga  le  ment compte d’un autre aspect impor  tant.

Dans son intro  duc  tion, Calvin pro  pose une défi   ni  tion de la dévo -
tion – ou « bonne affec  tion envers Dieu » – qui conjoint deux 
élé  ments dont un seul a été traité jusque-   là : cette « affec  tion » consti -
tue selon lui un « mou  ve  ment vif, pro  cé  dant du sainct Esprit, quand 
le cœur est droictement tou  ché, et l’enten  de  ment illu  miné ». On 
lais  sera ici de côté la par  tie la plus théo  lo  gique de cette défi   ni  tion, 
qui rap  pelle que les capa  ci  tés humaines sont trop affai  blies par le 
péché pour que le fi dèle puisse comp  ter sur elles lors  qu’il s’adresse 
au divin : cette commu  ni  ca  tion dépend avant tout de l’ini  tiative et 
l’acti  vité du Saint-   Esprit21. Si l’ana  lyse a porté jus  qu’ici sur l’impor -
tance du dis  cours pour l’« illu  mi  na  tion » de l’intel  li  gence et donc 
sur la dimen  sion cogni  tive de l’expé  rience cultuelle, c’est que cette 
dimen  sion est celle que Calvin déve  loppe en priorité et à laquelle 
il consacre toute la pre  mière par  tie de sa pré  face. Il n’aborde le 
second aspect, celui qui concerne la par  ti  cipation du « cœur » et 
de l’émo  tion à cette expé  rience, qu’en conclu  sion de la pre  mière 
ver  sion de cette pré  face. Il ne l’évoque alors qu’en quelques lignes, 
mais ce sont ces der  nières qu’il déve  loppe ample  ment dans la ver -
sion aug  men  tée en 1543.

En 1542, Calvin rédige « à la hâte », pressé de doter l’Église de 
Genève à la fois d’une litur  gie et d’un caté  chisme22. Il se contente 
alors de défendre l’intro  duc  tion du chant des psaumes dans les pra -
tiques litur  giques de l’Église en sou  li  gnant, d’une part, qu’il avait 
appris (à Strasbourg) « par expé  rience que le chant a grand force et 
vigueur d’esmouvoir et en   fl amber le cœur des hommes, pour invo -
quer et louer Dieu d’un zele plus véhé  ment et ardent » et en dur  cis -
sant, d’autre part, la dis  tinction entre la musique pro  fane, comme 
ins  tru  ment de réjouis  sance, et le chant des psaumes à l’Église, que 

21. À pro  pos de la par  ti  cipation de « l’enten  de  ment » et du « cœur » à la 
prière, Calvin remarque que « tous les deux crou  pissent cy-   bas, ou pour mieux 
dire défaillent, ou sont destournez au rebours. Parquoy Dieu, pour sub  ve  nir à telle 
débi  lité, nous donne son Esprit pour maistre, lequel nous enseigne et dicte ce qui 
nous est licite de demander, et lequel gou  verne noz affec  tions » (Jean Calvin, Ins -
ti  tution de la reli  gion chrestienne, éd. par Jean-   Daniel Benoît, 5 vol., Paris, Vrin, 
 1957-1963 [par la suite : IRC], III, XX, 5).

22. Sur les condi  tions de rédac  tion de ces textes, voir le propre témoi  gnage de 
Calvin dans le Dis  cours d’adieu qu’il adresse aux autres ministres quelques jours 
avant de mou  rir (CO, t. IX, c. 894).
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carac  té  rise son « pois et majesté ». C’est cette défense qu’il reprend 
en 1543. Le pro  pos vise alors à déter  mi  ner dans quelle mesure la 
musique peut être uti  li  sée dans le culte de manière à éveiller la dévo -
tion des fi dèles. Calvin pour  suit ici des idées qu’il avait expri  mées 
dès 1536 dans l’Ins  ti  tution de la reli  gion chré  tienne. Dans le cha -
pitre consa  cré à l’orai  son, il avait insisté prin  ci  pa  le  ment sur les dis -
po  si  tions requises du fi dèle au moment de prier. Les formes prises 
par la prière – sim  ple  ment pro  non  cée à haute voix ou sou  te  nue par 
le chant – y appa  rais  saient comme secondaires. Il consi  dé  rait en 
revanche comme essen  tiel, que l’orai  son pro  vienne d’un élan inté -
rieur vers le divin : « le prin  ci  pal de l’orai  son, écrivait-   il, gist au 
cœur et en l’esprit » et, plus loin, il le défi   nis  sait comme un « dés  ir 
inté  rieur23 ».

Tout le déve  lop  pe  ment ajouté en 1543 tourne autour de la ques -
tion du rôle que peut jouer la musique, et plus pré  ci  sé  ment le chant, 
pour accom  pa  gner cet élan qui est à l’ori  gine de la commu  ni  ca  tion 
avec le divin. Si, comme on l’a vu, le Saint-   Esprit consti  tue la véri -
table source de ce mou  ve  ment, il n’en demeure pas moins que le 
chant repré  sente une aide pré  cieuse. Calvin le reconnais  sait en 
1542 déjà. Il s’attelle l’année sui  vante à en don  ner la démons  tra  tion 
en indi  quant comment le chant doit être réglé pour rem  plir cette 
fonc  tion.

Les pages ajou  tées en 154324 sont le fruit d’un long mûris  se -
ment sur le sujet nourri à la fois par des lec  tures et par l’expé  rience 
strasbourgeoise. Calvin y résume un débat sur les ver  tus de la 
musique et les dan  gers de son uti  li  sation dans les cultes, qui remonte 
à l’Anti  quité et aux Pères de l’Église, Augustin et Chrysostome en 
par  ti  cu  lier, et qui a été relancé par les huma  nistes, puis par les réfor -
ma  teurs ; on y retrouve notam  ment les échos de la dis  cus  sion oppo -
sant le réfor  ma  teur Huldrych Zwingli, qui reje  tait la musique dans 
le monde pro  fane, au réfor  ma  teur strasbourgeois Martin Bucer, 
qui au contraire l’inté  grait au culte25. L’enjeu de ce débat, selon la 
syn  thèse qu’en donne Calvin, réside dans le carac  tère dan  ge  reu  se -
ment ambi  va  lent des effets de la musique sur la sen  si  bi  lité humaine. 

23. IRC 1536, III, XX, 29 ; C. Garside, op. cit., p. 8.
24. CO, t. 6, cc. 169-172.
25. H. P. Clive, « The calvinist Atti  tude to Music, and its Literary Aspects and 

Sources », in Biblio  thèque d’huma  nisme et Renais  sance, t. XIX (1957), p.  80-102, 
 294-319, t. XX (1958), p.  179-207.
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Comme la plu  part de ceux qui ont pris posi  tion dans ce débat et de 
concert avec les huma  nistes sur  tout, Calvin observe que la musique 
a « une vertu secrette et quasi incredible à esmouvoir les cueurs en 
une sorte, ou en l’autre ». « Don de Dieu » pour per  mettre à l’homme 
de se diver  tir et de se réjouir, elle doit donc être « modé  rée », pour 
« la faire ser  vir à toute honnesteté et qu’elle ne soit point occa  sion 
de nous lascher la bride à dis  so  lu  tion ». Si les effets pro  duits par 
la musique sont cana  li  sés, elle peut être un moyen de sou  te  nir le 
pro  ces  sus d’élé  va  tion des cœurs vers Dieu, auquel la dévo  tion doit 
tendre : la musique peut être ainsi un moyen « pour nous dis  traire et 
retirer des allechemens de la chair et du monde ».

Aux yeux de Calvin, le chant des psaumes offre un moyen d’exer -
cer cette modé  ra  tion indis  pen  sable de la musique tout en tirant 
pro  fi t de ses ver  tus. Son rai  son  ne  ment repose sur la dis  tinction des 
deux compo  santes du chant : la « lettre » et la « mélo  die ». Par ces 
deux élé  ments, le chant peut faire conver  ger les deux mou  ve  ments 
qui sont consti  tutifs de la dévo  tion, selon la défi   ni  tion qu’en don  nait 
Calvin en 1542. Tan  dis que la lettre sol  li  cite l’intel  li  gence et invite 
à un pro  ces  sus cogni  tif, la mélo  die touche le cœur et invite à une 
expé  rience qui se situe sur le plan de l’émo  tion. Mais pour que cette 
conver  gence se réa  lise, plu  sieurs condi  tions sont encore requises. 
La nature des paroles chan  tées est évi  dem  ment essen  tielle. Le 
risque est en effet grand aux yeux de Calvin, du fait même de l’ambi -
va  lence de la puis  sance sug  ges  tive de la musique, que le chant fonc -
tionne comme une inci  ta  tion au péché si la mélo  die est asso  ciée à 
de mau  vaises paroles. Toute parole de cet ordre, indique Calvin 
« per  ver  tit les bonnes meurs, mais quand la mélo  die est avec, cela 
trans  perce beau  coup plus fort le cueur et entre au dedans tel  le  ment 
que comme par un enton  noir, le vin est jecté dedans le vais  seau, 
aussi le venin et la cor  rup  tion est dis  tillé jusques au pro  fond du 
cueur, par la mélo  die ».

C’est sur ce point que, pour au moins deux rai  sons, le chant 
des psaumes s’impose comme l’unique solu  tion. Calvin réaf  fi rme 
d’abord à cet égard le prin  cipe pro  tes  tant de la sola scriptura : 
« Nul ne peut chan  ter choses dignes de Dieu, sinon qu’il ait receu 
d’iceluy : parquoy quand nous aurons bien circuy par tout pour 
cercher çà et là, nous ne trou  verons meilleures chan  sons ne plus 
propres pour ce faire que les Pseaumes de David, lesquelz le sainct 
Esprit luy a dictz et faicts. » Seules sont donc compa  tibles avec le 
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ser  vice divin les paroles que Dieu a ins  pi  rées. Pour l’usage litur -
gique, les ver  si  fi   ca  tions des textes bibliques sont par consé  quent 
admises, tan  dis que les compo  si  tions ori  gi  nales sont écar  tées. Cette 
posi  tion clôt dans la tra  di  tion réfor  mée la pro  duc  tion de can  tiques 
des  ti  nés au culte : alors qu’aux pre  miers temps de la dif  fu  sion des 
idées pro  tes  tantes en Suisse romande un petit cor  pus de chants 
s’était consti  tué et que la compo  si  tion de can  tiques s’est ensuite 
pour  sui  vie, ces chants ne sont jamais entrés, avant les chan  ge  ments 
litur  giques du XVIIIe siècle, dans le psau  tier réformé qui ren  ferme 
l’ensemble des textes utiles au culte26.

En second lieu, le chant des psaumes place le fi dèle dans une pos -
ture dévotionnelle où il fait abs  trac  tion de lui-   même et de sa capa -
cité à exis  ter de manière créa  tive face à Dieu. Renon  çant à for  mu  ler 
la louange ou la prière adres  sée au divin dans ses propres termes, 
il se contente d’emprun  ter les mots ins  pi  rés par le Saint-   Esprit et 
se conver  tit ainsi en ins  tru  ment que Dieu lui-   même uti  lise pour sa 
propre glo  ri  fi   ca  tion : quand nous chan  tons les psaumes, explique 
Calvin, « nous sommes cer  tains que Dieu nous met en la bouche 
les parolles, comme si luy-   mesmes chan  tait en nous pour exal  ter sa 
gloire ». On verra que cette forme de dépos  ses  sion de soi est éga  le -
ment au cœur du che  mi  ne  ment que codi  fi e la litur  gie.

Il faut encore, pour que le chant des psaumes puisse faire conver -
ger intel  li  gence et émo  tion, que la rela  tion entre ces deux aspects 
de l’expé  rience reli  gieuse soit cor  rec  te  ment réglée. Calvin indique 
clai  re  ment à ce sujet qu’il revient au sens porté par la lettre de cana -
li  ser l’émo  tion, par nature ambi  va  lente, que déclenche la mélo  die. 
Il commence par admettre que « les chan  sons spi  ri  tuelles ne se 
peuvent bien chan  ter que de cueur ». Pour la prière comme pour le 
chant, l’impli  ca  tion d’un élan inté  rieur consti  tue une condi  tion néces -
saire. Mais une nuance inter  vient aus  si  tôt : « Or le cueur requiert 
l’intel  li  gence. » C’est, selon Calvin qui se fonde ici sur Augustin, 
pré  ci  sé  ment ce qui fait la dif  fé  rence entre le chant des oiseaux et 
celui des hommes : contrai  re  ment aux pre  miers qui « chan  te  ront 

26. Voir par exemple les Can  tiques spi  ri  tuels de Maturin Cor  dier (Genève, 
1557) ou les Saincts can  tiques de Théodore de Bèze (Genève, 1595) ; à ce sujet : 
[Jean-   Daniel Candaux], Le Psau  tier de Genève,  1562-1865, Genève, Biblio  thèque 
publique et uni  ver  si  taire, 1986, cha  pitre 10 (pas de pagi  na  tion) et An   ne Ullberg, 
Au che  min de salvation : la chan  son spi  ri  tuelle réfor  mée ( 1533-1678), Uppsala, 
Uppsala Universitet, 2008.
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bien, mais […] sans entendre, […] le propre don de l’homme est 
de chan  ter, sachant qu’il dit ». Dans le double mou  ve  ment que sup -
pose le chant, il y a donc bien une hié  rar  chie : « Après l’intel  li  gence 
doit suivre le cueur et l’affec  tion. »

On retrouve ici l’indé  niable pri  mat réformé de la parole qui déter -
mine une forme de dévo  tion défi   nie d’abord en termes cogni  tifs. 
Mais la pré  face montre dans le même temps que l’intel  li  gence à 
elle seule ne suf  fi t pas. Ce que la lettre fait conce  voir ne s’imprime 
véri  ta  ble  ment dans le cœur du fi dèle que si sa sen  si  bi  lité est éga  le -
ment enga  gée dans le mou  ve  ment dévotionnel. En d’autres termes, 
le docere et le movere sont aussi insé  pa  rables et néces  saires l’un 
à l’autre dans le chant des psaumes et dans la prière, qu’ils le 
sont, comme l’a démon  tré Oli  vier Millet, dans la rhé  to  rique de la 
commu  ni  ca  tion divine avec les hommes par le biais des Écri  tures 
et dans la pré  di  ca  tion27. Cela signi  fi e cepen  dant que s’il y a hié -
rar  chie entre intel  li  gence et émo  tion, il y a aussi inter  dé  pen  dance 
entre les deux compo  santes du mou  ve  ment dévotionnel. Même s’il 
sou  met les élans d’une émo  tion reli  gieuse inté  rieure au contrôle 
d’un dis  cours s’adres  sant à l’intel  li  gence, le culte réformé ne se 
réduit donc pas au dis  cours et sol  li  cite clai  re  ment l’impli  ca  tion de 
la sen  si  bi  lité de ses par  ti  cipants. Il appar  tient cepen  dant au chant 
des psaumes à la fois de sti  mu  ler et de don  ner forme à cette sen  si -
bi  lité.

Une der  nière condi  tion est encore néces  saire pour que lettre 
et mélo  die fonc  tionnent de façon complé  men  taire dans le chant. 
Repre  nant une recom  man  da  tion qu’il avait glis  sée en 1542, Calvin 
sou  ligne en conclu  sion de la nou  velle ver  sion de sa pré  face qu’il 
doit y avoir un rap  port de simi  li  tude ou de conve  nance entre les 
paroles qui sont chan  tées et la mélo  die qui les porte : « Tou  chant 
la mélo  die, il a sem  blé advis le meilleur qu’elle fust modé  rée, en la 
sorte que nous l’avons mise pour empor  ter poidz et majesté conve -
nable au subject. » Cette doc  trine, cohé  rente avec les concep  tions 
huma  nistes de la musique au XVIe siècle28, impose concrè  te  ment 
l’exi  gence d’une équi  va  lence entre le rythme du texte et celui de la 
musique : à chaque syl  labe cor  res  pond pour cette rai  son une seule 

27. Oli  vier Millet, Calvin et la dyna  mique de la parole. Étude de rhé  to  rique 
réfor  mée, Genève, Slatkine, 1992, en par  ti  cu  lier p.  207-224.

28. H. P. Clive, op. cit., t. XX, p. 102.
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note dans les musiques qui ont été compo  sées pour le psau  tier29. 
C’est aussi à ce prix-   là que se réa  lise le contrôle que la lettre doit 
exer  cer sur la mélo  die.

For  mu  lée dans la pré  face pour ordon  ner pré  ci  sé  ment le rap  port 
qui doit exis  ter entre lettre et mélo  die, cette doc  trine a en réa  lité une 
por  tée plus géné  rale. La concep  tion calvinienne de la forme des céré -
mo  nies ecclé  sias  tiques se règle en effet sur cette même doc  trine. 
Le maître mot en est la notion de « majesté30 ». De même que la 
« majesté » de la lettre, c’est-    à-dire du texte biblique des psaumes, 
doit trou  ver un refl et dans la mélo  die qui la met en musique, de 
même, les céré  mo  nies adop  tées par l’Église doivent revê  tir une 
forme qui soit comme le miroir du sujet auquel elles se rap  portent. 
À cette condi  tion, elles peuvent faire signe en direc  tion de la majesté 
divine elle-   même et par là ins  pi  rer l’élan inté  rieur qui est à la source 
de la dévo  tion31. Somme toute, il n’y a à cet égard guère de dif  fé -
rence entre les fonc  tions du chant des psaumes et celles que doit 
assu  mer toute céré  mo  nie.

Dans la révi  sion de l’Ins  ti  tution de la reli  gion chré  tienne 
qu’il publie à Genève en 1545, deux ans après la rédac  tion de la 
deuxième ver  sion de la pré  face du psau  tier, Calvin déve  loppe sa 
doc  trine des céré  mo  nies, recueillant ainsi dans sa somme théo  lo -
gique le fruit de ses réfl exions récentes sur ces ques  tions. Expli -
quant, dans les pas  sages qui ont été ajou  tés à cette édi  tion, ce qu’il 
convient de comprendre lors  qu’il recom  mande que les actes litur -
giques res  pectent une règle géné  rale d’« hon  nê  teté », il pré  cise que 
l’« honnesteté tend à cela, que quand on ins  ti  tue des céré  mo  nies 
pour don  ner révé  rence et majesté aux sacremens [la ver  sion latine 
écrit plus géné  ra  le  ment : re   bus sacris], le peuple soit esmeu comme 
par une aide à hono  rer Dieu. Seconde  ment, qu’il y apparoisse une 

29. John D. Witvliet, « The Spirituality of the Psalter : Metrical Psalms 
in Liturgy and Life in Calvin’s Geneva », in Calvin and Spirituality. Papers 
Presented at the 10th Colloquium of the Calvin Studies Society, May  18-20, 1995, 
Grand Rapids, Calvin Studies Society, 1998, p.  103-104.

30. Sur la défi   ni  tion de cette notion dans la concep  tion calvinienne de la rhé  to -
rique : O. Millet, op. cit., p.  241-247.

31. Dans l’édi  tion de 1560 de l’Ins  ti  tution de la reli  gion chré  tienne, Calvin 
écrit : « Sachons donc que nul n’est jamais deuement appresté et dis  posé comme il 
convient à prier, sinon qu’il soit tou  ché de la majesté de Dieu, pour se pré  sen  ter à 
cielle estant despestré de toutes pen  sées et affec  tions ter  restres » (III, XX, 5).
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gra  vité et modes  tie32 ». On retrouve donc ici les mêmes termes que 
ceux qui avaient été uti  li  sés dans la pré  face de 1543, mais inves  tis 
cette fois d’une por  tée plus géné  rale.

ORDON  NER L’ÉLÉ  VA  TION DES CŒURS : LE CHE  MI  NE  MENT LITUR  GIQUE

Lorsque toutes les condi  tions dont il vient d’être ques  tion sont 
réunies, le chant des psaumes peut s’ins  crire dans un che  mi  ne  ment 
que l’on peut main  te  nant reconsti  tuer de manière plus sché  ma  tique. 
L’ensemble des textes qui ont été ana  ly  sés décrit un mou  ve  ment qui 
part d’un état inté  rieur carac  té  risé sur un plan émo  tion  nel comme 
un « dés  ir » du divin ; pour autant que le Saint-   Esprit y contri  bue, le 
chant des psaumes sti  mule cette dyna  mique, en éveillant une émo -
tion ini  tiale ; s’il peut assu  mer cette fonc  tion, c’est qu’en emprun  tant 
les mots ins  pi  rés par Dieu, le fi dèle réduit sa propre contri  bu  tion au 
silence, que le texte des psaumes guide et oriente son intel  li  gence et 
qu’une forme de pro  por  tion est res  pec  tée entre le style des paroles 
et le style de la musique ; ainsi le fi dèle est-   il engagé dans un mou  ve -
ment carac  té  risé comme une « élé  va  tion » vers le divin.

Or ce par  cours dévotionnel refl ète étroi  te  ment celui qu’accom  plit 
la litur  gie eucha  ris  tique. Points culmi  nants de l’année litur  gique, 
des  ti  nées à relan  cer à inter  valles régu  liers un pro  ces  sus d’appro  fon -
dis  se  ment de la foi, les quatre célé  bra  tions annuelles de la cène réfor -
mée arti  culent la litur  gie de la pré  di  ca  tion à celle de la commu  nion. 
Ainsi liées ces deux litur  gies déploient un dis  cours qui encadre une 
expé  rience inté  rieure. Sans entrer dans tous les détails, on peut rap -
pe  ler qu’après une invo  ca  tion qui sou  ligne la dépen  dance humaine 
vis-    à-vis de la toute puis  sance divine, cette expé  rience débute avec 
une confes  sion des péchés par laquelle les fi dèles se reconnaissent, 
face à la « majesté » divine, comme « inutiles à tout bien ». Le culte 
s’ouvre ainsi par un acte litur  gique qui implique que les par  ti  cipants 
renoncent à leur capa  cité à appor  ter dans leur rela  tion à Dieu toute 
autre contri  bu  tion que cette renon  cia  tion elle-   même. Ils se placent 
par cette confes  sion dans une pos  ture de vide inté  rieur qui pré  dis -
pose au « dés  ir » du divin et qui leur per  met de chan  ter avec les 
propres mots ins  pi  rés par Dieu.

32. IRC 1545, III, XX, 5.

 L’ESTHÉ  TIQUE DU CHANT DANS LA PIÉTÉ CAL  VI  NISTE 29



L’ensemble du décor dans lequel la célé  bra  tion a lieu délivre 
d’ailleurs un mes  sage iden  tique : davan  tage qu’un témoi  gnage de 
l’icono phobie réfor  mée, l’absence d’image, les murs blan  chis, les 
bancs qui inter  disent la déam  bu  la  tion, sont conçus comme des dis -
po  si  tifs des  ti  nés à écar  ter les sources de dis  trac  tions et à invi  ter les 
fi dèles à se concen  trer sur le culte par une forme de silence inté -
rieur : « Que nous ne facions point de bruit quand Dieu parle : mais 
qu’il ait telle authorité envers nous, que nous luy facions silence en 
telle sorte que nous sachions que tout ce qu’il nous dit est juste », 
lance ainsi Calvin à ses audi  teurs lors d’un ser  mon pro  noncé en 
mars 155333.

Le dérou  le  ment litur  gique enchaîne immé  dia  te  ment avec le chant 
d’un psaume. Après les prières, les for  mu  laires réci  tés (Notre Père, 
Déca  logue) et le ser  mon, qui expliquent suc  ces  si  ve  ment comment 
l’expé  rience cultuelle doit être vécue, la pré  pa  ra  tion litur  gique de la 
commu  nion se conclut par une nou  velle orai  son dont le centre est le 
sursum corda, l’appel lancé par le ministre à l’élé  va  tion des cœurs 
vers Dieu et au dépas  se  ment des signes que pré  sente le sacre  ment 
pour sai  sir la vérité qu’il atteste. Les fi dèles sont ainsi conviés à 
vivre la commu  nion comme une vivi  fi   ca  tion de la foi, que la litur -
gie défi   nit à la fois comme le fruit d’une connais  sance et comme la 
« jouis  sance » d’une vérité34.

L’essen  tiel de l’esthé  tique cultuelle réfor  mée réside fi na  le  ment 
dans ce mou  ve  ment d’élé  va  tion dont le sursum corda eucha  ris  tique 
consti  tue l’abou  tis  se  ment. Issu de la ren  contre entre une expé  rience 
cogni  tive et une expé  rience émo  tive, ce mou  ve  ment ne peut être véri -
ta  ble  ment porté que par des formes cultuelles capables d’arti  cu  ler 
étroi  te  ment sens et sen  si  bi  lité. Aux yeux de Calvin et de la tra  di  tion 
théo  lo  gique et litur  gique qu’il contri  bue à fon  der, c’est le propre du 
chant des psaumes de rendre pos  sible la coïn  ci  dence de ces deux 
expé  riences. Cette confi ance pla  cée dans le chant, ren  voie ulti  me -
ment dans cette tra  di  tion, d’un côté, à la valo  ri  sa  tion conjointe de 
la parole et de l’ouïe comme ins  tru  ment de commu  ni  ca  tion avec 
le divin35 et, de l’autre, à une méfi ance vis-    à-vis de l’image. Sur 

33. CO, t. XXXII, c. 598, ser  mon sur le psaume 119 (26 mars 1553).
34. CO, t. VI, cc.  173-202.
35. « La pen  sée pro  tes  tante accorde la pré  do  mi  nance à ce qui relève de 

l’oreille ; elle le consi  dère comme supé  rieur à ce qui relève de l’œil et comme 
opposé à lui », note ainsi B. Reymond, op. cit., p. 49.
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cette doc  trine, Calvin est en phase avec deux de ses plus proches 
col  la  bo  ra  teurs. Ainsi, Théodore de Bèze fi xe un point de vue domi -
nant chez les réfor  més lors  qu’il écrit que « l’ouye est un organe 
infi   ni  ment plus utile pour comprendre en nostre enten  de  ment toutes 
choses, que la veue36 », tan  dis que Guillaume Farel exprime une 
opi  nion qui fait éga  le  ment consen  sus quand il consi  dère qu’il est 
suf  fi   sant « que l’Église soit ornée et parée de Jésus Christ et de sa 
parole Évangelique et de ses saincts Sacremens37 ».

Christian.Grosse@unige.ch

36. Ques  tions et réponses chrestiennes, Genève, Eus  tache Vignon, 1584, 
p.  7-8.

37. Du vraye usage de la croix…, Genève, Jules-   Guillaume Fick, 1865 
(Genève, Jean Rivery, 1560), p. 157.
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